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Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Châlons-en-Champagne, le 25 février 2008
Présidente : 

Hélène DUPONT (DRASS Champagne-Ardenne)

Vice-Présidents : 

Nadine WEISSLEIB (DRASS Ile-de-France)

Patrick BECU (DRASS Rhône-Alpes)

Secrétaires : 

Catherine OGE (DRASS Pays de la Loire)


Yves TSCHIRHART (DRASS Alsace)








La Présidente de la Conférence








à 

Madame la Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports 

Direction Générale de la Santé
Sous-Direction Prévention des risques liés à   l’environnement et à l’alimentation 
Madame Jocelyne BOUDOT








Bureau EA1







14, avenue Duquesne







75 350 Paris 07 SP

à l’attention de Monsieur Jean-Marc DI GUARDIA
OBJET : 

Projets de décret modifiant le Code de la Santé Publique, relatif à l’élimination des déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) produits par les patients en auto-traitement et d’arrêtés modifiés.




En réponse à votre demande d’avis par mail du 11 février 2008, pour une réponse avant le 7 mars 2008, la Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux souhaite vous rappeler les éléments de son courrier d’avril 2007 regrettant qu’ils n’aient pas été pris en compte, complétés des remarques suivantes :

· il ne paraît pas opportun que les articles 10 et 11 du projet d’arrêté « entreposage » sur les stockages de moins de 15 kg par mois puissent s’appliquer aux pharmacies d’officine qui, si elles entraient dans le dispositif - ce qui présente un risque sanitaire élevé en raison de l’introduction dans une structure « propre » qu’est l’officine de déchets « sales » provenant des patients - devraient être astreintes aux mêmes contraintes que les producteurs de plus de 15kg. En effet, le risque serait trop grand si une pièce spécifique de stockage n’est pas imposée, de voir stocker n’importe où les collecteurs de DASRI. Nous avons déjà assez de mal à faire respecter les règles d’hygiène élémentaires dans les préparatoires des officines en applications des Bonnes pratiques, sans que des assouplissements excessifs viennent encore augmenter les risques.
· C’est pourquoi, dans l’article 3 du projet de décret modifiant l’article R. 5125-10, 5°) du CSP en lieu et place du mot « emplacement » il convient d’écrire « pièce » ou « local spécifique ».
Nous notons avec satisfaction que les PUI n’auront pas, contrairement aux officines, d’emplacement destinés aux DASRI dans leurs locaux, les préservant ainsi du risque de contamination. Nous appelons votre attention néanmoins sur le fait que les PUI vont remettre des collecteurs et qu’un dispositif de récupération hospitalier de ces collecteurs pourrait être envisagé en cohérence avec les filières d’élimination de déchets déjà en place dans ces établissements, notamment au niveau des laboratoires d’analyses de biologie médicale.

Enfin, la Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux réitère sa position d’opposition de principe à autoriser la collecte des DASRI au sein des officines de pharmacie pour des raisons d’hygiène et de sécurité.









Hélène DUPONT
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